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L’an deux mil vingt-trois, le quinze mars, le Conseil Municipal de la ville de THUMERIES, 

s’est réuni, dans le lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Nadège 

BOURGHELLE-KOS Maire, à la suite de la convocation qui lui a été adressée le sept mars 2023, 

laquelle convocation a été affichée dans les formes réglementaires. 

 

I. Ouverture de la séance à 18h05 

 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

 

Etaient présents : Mme BOURGHELLE-KOS Nadège, M. VERHELLEN Jean-Paul, Mme 

MASQUELEZ Corinne, M. CROXO Pierre, Mme MICHEL Fabienne, M. CARLIER Jean-Louis, 

M. BIENKOWSKI Renaud, Mme BAYART Angélique, M. FOUQUET Hervé, M. LAGACHE 

Frédéric, Mme RUBY Valérie, Mme CIESIELSKI Magali, Mme MALECHA Sandrine, M. KOS 

Arnaud, M. FLUET Guillaume, M. LAINE Patrice, M. MERESSE Alain, Mme RIOU Sandrine, 

Mme TOURNEUR Nathalie, M. FILLIERE Patrick, M. SION Fabrice, Mme CLAEYMAN 

Isabelle, M. QUILLIOT Philippe, lesquels forment la majorité des membres en exercice 

et peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121-17 du code général des 

collectivités territoriales. 

 

Présents : 23 - Votants : 27 - Pouvoirs : 4  

 

• Absents excusés et représentés : Madame Angélique WOLOSZ donne pouvoir à 

Monsieur Renaud BIENKOWSKI, Monsieur Laurent VAN MEENEN donne pouvoir 

à Monsieur Jean-Louis CARLIER, Madame DELEDICQUE Sylvie donne pouvoir à 

Monsieur Arnaud KOS, Madame Savéria DERBAY donne pouvoir à Madame 

Nathalie TOURNEUR. 

 

II. Désignation du secrétaire de séance 

 

Il a été procédé en conformité à l’article L.2121-15 du code général des collectivités 

territoriales, à l’élection d’un secrétaire de séance pris dans le sein du conseil. Madame Magali 

CIESIELSKI est désignée pour remplir cette fonction. 

 

III. Procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 6 décembre 2022 

 

Madame le Maire indique que l’ensemble des conseillers municipaux a été destinataire 

du procès-verbal de la réunion du 6 décembre 2022. Elle demande si des observations sont à 

formuler. Monsieur MERESSE fait part de ses félicitations pour la rédaction de ce procès-verbal. 

 

Aucune autre observation n’étant formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
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IV. Délibérations 

 

Madame le Maire propose à l’assemblée d’entamer les travaux des sujets soumis à 

délibération du conseil municipal et inscrits à l’ordre du jour de cette séance.  

 

 

A – FETES ET CEREMONIES (Rapporteur : Monsieur Renaud BIENKOWSKI, Maire-

adjoint délégué aux fêtes, aux cérémonies et au protocole) 

 

 

 01-23-01 – Tarification des manifestations organisées par la commune de 

Thumeries (vide-greniers, marché de Noël) 

 

Synthèse : La commission « fêtes et cérémonies » réunie le 9 février 2023 a étudié, 

notamment, la tarification des manifestations auparavant organisées par des 

associations, et désormais en régie municipale.  

 

Elle propose la tarification suivante :  

 

- Vide-greniers : 2 € par mètre linéaire jusqu’à 5 mètres, et 3 € par mètre linéaire au-

delà de 5 mètres, dans la limite de 10 mètres maximum. 

 

- Marché de Noël : 20 € par table en intérieur pour 2 jours (à raison de 2 tables 

maximum) et 50 € pour un chalet en extérieur pour 2 jours également. 

 

Débats : Monsieur Patrick FILLERE demande si le vide-greniers organisé chaque 

année près du cimetière est encadré par un dispositif réglementaire, car on peut se 

demander à quoi servent les fonds qui sont collectés. Madame le Maire répond, 

qu’ici, il n’est question que des manifestations organisées par la commune ; le vide-

greniers organisé à proximité du cimetière est régi par une association. Monsieur 

Pierre CROXO propose à Monsieur Renaud BIENKOWSKI, la possibilité d’étudier en 

commission, la mise en place d’un règlement municipal que devrait alors respecter 

tous les organisateurs de vide-greniers, même associatifs. Monsieur BIENKOWSKI 

acquiesce. 

 

DELIBERATION 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment l’article L2121-29, 

 

Vu l’avis de la commission « fêtes et cérémonies » du 9 février 2023, 

 



 

Procès-verbal – Conseil Municipal du 15 mars 2023 

P
a

g
e

 4
 

DECIDE à l’unanimité, 

 

- D’appliquer la tarification selon le tableau suivant : 

 

Manifestation Tarif 
Unité de 

tarification 

Marché de Noël 

20 € 

Table avec 

emplacement 

intérieur (2 tables 

max pour 2 jours) 

50 € 
Chalet en 

extérieur (2 jours) 

Vide-greniers 

2 € 
Mètre linéaire <=5 

mètres 

3 € 

Mètre linéaire >5 

mètres (10 mètres 

max) 

 

- L’entrée en vigueur de cette nouvelle tarification démarrera à compter de la date du 

caractère exécutoire de la présente délibération. 

 

 

B – ACTIVITE ECONOMIQUE (Rapporteur : Madame Nadège BOURGHELLE-KOS, 

Maire) 

 

 

 01-23-02 – Ouverture dominicale des commerces de détails 

 

Synthèse : Nous avons été destinataire d’une demande de la part du gérant du 

magasin « Carrefour Market » à Thumeries, sur les possibilités d’ouverture 

dominicale de son commerce à raison de 5 dimanches dans l’année. Le conseil 

municipal doit être consulté sur ce point, afin de donner son avis sur les possibilités 

d’ouverture dominicale de l’ensemble des commerces de détail de la commune à 

raison de 5 dimanches par an. Cette demande concerne principalement les 

journées des 24 et 31 décembre 2023. 

 

Débats : Madame Sandrine MALECHA demande jusqu’à quelle heure les 

commerces seront autorisés à ouvrir. Madame le Maire répond que cette décision 

sera prise par arrêté, mais que très souvent, notamment les 24 et 31 décembre, les 

commerces fermeront en fin d’après-midi, entre 17h30 et 18h, mais nous n’avons pas 

d’horaires précis pour l’instant. Madame le Maire ajoute qu’il s’agit d’une 

autorisation pour l’ensemble des commerces de détails de la commune et non une 

autorisation uniquement destinée à l’ouverture du magasin Carrefour Market. 
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DELIBERATION 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu la demande formulée par courrier du 15 décembre 2022 par la société 2PDistrib, 

exploitant le magasin Carrefour Market à Thumeries,  

 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 

chances économiques, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 

et suivants, 

 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3132-21, 

 

Considérant que dans les établissements de commerce de détail où le repos 

hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les 

dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise 

après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder 

douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, 

pour l'année suivante par le Maire, 

  

Considérant que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du 

maire est prise après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre.  

A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est 

réputé favorable, 

 

Considérant que l’ensemble des commerces de vente au détail de la commune, 

sont concernés par cette autorisation d’ouvertures dominicales des 24 et 31 

décembre 2023, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DÉCIDE : 

 

- DE DONNER un avis favorable sur le projet d’ouvertures dominicales 2023 dans la 

limite de 5 dimanches, notamment les 24 et 31 décembre 2023 et ce pour l’ensemble 

des commerces de vente au détail de la commune de Thumeries. 

 

- DE PRÉCISER que les dates seront définies par un arrêté du Maire. 
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- D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tout document 

afférent à ce dossier. 

 

 

C – POUVOIRS DE POLICE DU MAIRE (Rapporteur : Monsieur Pierre CROXO, Maire-

adjoint délégué aux finances, aux affaires juridiques et aux ressources humaines) 

 

 

 01-23-03 – Adoption du périmètre et des statuts du Syndicat Intercommunal à 

Vocation Unique (S.I.V.U) relatif à la gestion de la fourrière animale 

 

Synthèse : Par délibération n°06-21-56 du 16 décembre 2021, le conseil municipal 

avait acté le principe de la création d’un SIVU pour la gestion de fourrière pour 

animaux errants ainsi que de la future adhésion à ce syndicat par la commune. Pour 

mémoire, l’initiative de la création de ce SIVU émanait de la commune de Tourcoing. 

 

A ce jour, le projet de statuts déposé auprès de Monsieur le Préfet du Nord, a fait 

l’objet d’un arrêté préfectoral du 17 janvier 2023 arrêtant, notamment, le périmètre 

du futur SIVU.  Les conseils municipaux intéressés sont désormais, au vu de cet 

arrêté, consultés pour émettre, dans un délai de 3 mois, leur avis sur le périmètre et 

le projet de statuts du SIVU.  

 

Afin de permettre au conseil municipal de se prononcer, l’arrêté préfectoral, ainsi 

que le projet de statuts suivent, sachant qu’une délibération, à l’issue de ce délai de 

consultation de 3 mois, sera nécessaire afin de désigner les représentants de 

chaque commune au sein du SIVU. (pour Thumeries, 1 membre titulaire et 1 membre 

suppléant) 

 

Débats : Monsieur CROXO précise qu’il sera certainement géré par une association 

comme la LPA actuellement. Ce SIVU concerne beaucoup de communes de la 

Métropole de Lille mais également des communes de la Pévèle-Carembault. Son 

siège se situera à Tourcoing et donc les réunions auront lieu dans cette ville. 

Monsieur FILLIERE demande, à ce titre, s’ils sont déjà intervenus sur le secteur. 

Monsieur CROXO répond qu’actuellement, c’est la LPA qui intervient sur notre 

secteur lorsque nous les sollicitons. Il y a un site à Lille et un autre à Roubaix, et 

force est de constater que les lieux sont tristes ! Le fait que la gestion de cette 

fourrière soit confiée à un SIVU permettra une institutionnalisation, notamment 

sous l’égide de la MEL, et conférera à la fourrière des lieux convenables pour 

l’exercice de leurs missions.  

 

DELIBERATION 
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En application de l’article L211-24 du code rural et de la pêche maritime, chaque 

commune doit disposer d’une fourrière apte à l'accueil et à la garde, dans des 

conditions permettant de veiller à leur bien-être et à leur santé, des chiens et chats 

trouvés errants ou en état de divagation. Cette fourrière peut être mutualisée avec 

un autre établissement public de coopération intercommunale ou avec un syndicat 

mixte fermé.  

Par ailleurs, le Maire détient un pouvoir de police concernant la divagation des 

animaux malfaisants ou féroces (Article L2212-2 du CGCT).  

Pour permettre l’exercice mutualisé de ces compétences et afin d’apporter des 

solutions durables, un travail s’est engagé avec de nombreuses Communes et a 

permis de faire émerger plusieurs propositions.  

L’option retenue pour porter la solution pérenne est celle de la création d’un 

syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU) composé de communes des 

territoires de la Métropole Européenne de Lille et de la Communauté de 

Communes du Pévèle Carembault. Cette structure permettra d’offrir un service de 

qualité, mutualiser les dépenses de structure et de personnel. 

Ainsi, par délibération n°40 du 5 décembre 2022, le Conseil Municipal de Tourcoing 

a sollicité la création du SIVU pour la gestion de la fourrière pour animaux errants 

et a validé les projets de statuts afférents. Cette demande, initiée par la Ville de 

Tourcoing, constitua la première étape de la création du futur SIVU.  

Par suite, Monsieur le Préfet du Nord a édicté un arrêté de périmètre en date du 17 

janvier 2023 auquel était annexé le projet des statuts. Cet arrêté a fait l’objet d’une 

notification à chaque commune concernée et la Ville de Tourcoing en a accusé 

réception le 17 janvier 2023 (Arrêté et courrier de notification ci-annexé).  

Dès lors et à la lumière des dispositions applicables, le Conseil Municipal dispose 

d’un délai de trois mois, à compter de sa notification, pour se prononcer sur le 

périmètre ainsi arrêté et sur les statuts dudit groupement.  

Le conseil municipal, 

Vu les articles L. 5212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L. 211-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime ; 

Vu le rapport de Monsieur Pierre CROXO, Maire-adjoint délégué,  

et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Approuve les dispositions de l’arrêté préfectoral de périmètre en date du 17 janvier 

2023 ainsi que les statuts du nouvel établissement public de coopération 

intercommunale annexés  
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- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des actes 

afférents. 
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D – INTERCOMMUNALITE (Rapporteur : Madame Nadège BOURGHELLE-KOS, Maire) 

 

 

 01-23-04 – Renouvellement du dispositif d’aide à l’acquisition d’un vélo à 

assistance électrique par la CCPC et participation communale 

 

Synthèse : En réponse au succès constant de l’opération d’aide à l’achat d’un vélo 

électrique lancée en 2019, le Conseil communautaire a décidé le 6 février dernier 

de renouveler l’opération d’aide à l’achat d’un vélo électrique destinée aux 

habitants de notre territoire. Cette année le dispositif démarrera le 3 avril prochain. 

Cette date sera confirmée par une campagne de communication et d’information 

auprès des services communaux. 
  

Le dispositif mis en place les années précédentes sera globalement reconduit avec 

quelques ajustements :  

 

• L’offre est réservée aux habitants de Pévèle Carembault âgés de + de 18 ans 

• L’aide est désormais élargie à tous les modèles de vélo à assistance électrique 

répondant aux normes européennes (25km/h) achetés après le lancement de 

l’opération. La cible principale restant le vélo du quotidien comme alternative à la 

voiture. 

• La subvention est forfaitisée à 200 € quel que soit le montant d’achat du vélo.  

• Le nombre de subventions est limité aux crédits alloués soit 65.000€ (325 dossiers) 

• Le demandeur fait sa demande accompagnée d’un devis et des différents 

justificatifs.  

• Les dossiers sont traités dans l’ordre d’arrivée. 

• Si le dossier est complet et tant qu’il reste des crédits, le demandeur reçoit un avis 

favorable et la subvention lui sera versée à réception de la facture d’achat du vélo 

convoité qui doit être postérieure à la date de démarrage de l’opération (3 avril 

2023).  

• Le dispositif est en place de la date de lancement jusqu’à la fin de l’année ou 

épuisement des crédits 

• Afin de réduire son impact environnemental, la démarche sera comme l’an dernier 

entièrement dématérialisée via le site www.pevelecarembault.fr 
  

Cette année le conseil communautaire a souhaité innover en réservant une 

partie de l’enveloppe dédiée (10.000€) à une aide à l’achat de dispositif 

d’électrification de vélo standard (« kit vélo ») répondant aux mêmes normes.  
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Ces dispositifs plus accessibles que la plupart des VAE permettent en outre une 

réutilisation du vélo standard possédé et participe ainsi à la lutte contre le 

gaspillage.    

Cette aide s’élèvera à 50% du montant du kit et sera plafonnée à 100€.  

Une page dédiée à ce dispositif sera ouverte séparément du dispositif VAE.  
  

Pour les précédentes campagnes, certaines communes, dont Thumeries, avaient 

profité de l’opération pour mettre en place une aide communale. Ce choix s’était 

avéré très efficace puisqu’à l’issue de l’opération c'est dans ces communes que l'on 

dénombrait le plus de vélos subventionnés.  
  

Aussi, de nouveau, les communes qui souhaiteraient apporter une aide 

complémentaire à l’aide de la communauté de communes sont invitées à se 

signaler rapidement auprès des services communautaires afin de pouvoir relayer 

cette information sur la page dédiée à l’opération et à prendre les délibérations 

nécessaires pour mettre en place cette aide en même temps que la Pévèle 

Carembault.  
  

D’autre part, comme les années précédentes, la Communauté de communes 

propose d’ouvrir sa plateforme d’inscription aux communes ayant mis en place une 

aide basée sur le même règlement afin de faciliter l’instruction pour les agents 

municipaux mais aussi pour simplifier la démarche pour les habitants (un seul 

dossier à remplir pour l’aide communautaire et l’aide communale). Dans ce cas, les 

communes intéressées pourront transmettre les coordonnées de l’agent 

instructeur (Nom Prénom, mail, téléphone) par retour de mail. 

 

Débats : Madame le Maire précise que l’an dernier, 12 dossiers ont été instruits et 

validés pour la commune de Thumeries, et ceux-ci se sont vu attribuer une somme 

complémentaire de 100 € par la commune en sus des 200 € alloués par la CCPC. 

Cette année, la CCPC a décidé d’étendre cette aide à l’électrification des vélos 

classiques. Elle propose donc au conseil municipal d’accorder, pour tout dossier 

instruit et validé par la CCPC : 

 

• 100 € pour l’acquisition d’un VAE 

• 50 € pour l’achat d’un kit d’électrification d’un vélo classique 

 

Ces montants viendront alors s’ajouter à la subvention versée par la CCPC. 

 

Madame Valérie RUBY demande s’il était prévu de plafonner le montant global de 

ces subventions. Madame le Maire répond par l’affirmative en proposant une 

enveloppe maximale de 3 000 € pour l’année 2023. 
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DELIBERATION 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu la délibération n°CC_2023_001 du conseil communautaire en date du 6 février 

2023, relative au renouvellement de l’opération d’aide à l’acquisition de vélos 

électriques pour les particuliers ; 

 

Considérant le règlement de ce dispositif, ci-annexé ; 

 

Considérant la possibilité, pour les communes qui le souhaitent, d’abonder ce 

fonds, et ce, dans les mêmes conditions fixées par le règlement susvisé ; 

 

Considérant que la communauté de communes « Pévèle-Carembault » a décidé 

d’étendre ce dispositif à l’achat d’un kit d’électrification d’un vélo standard ; 

 

Considérant que la commune de Thumeries souhaite abonder ce fonds à hauteur 

de 100 € pour chaque dossier déposé au titre de l’acquisition d’un vélo à assistance 

électrique, et de 50 € au titre de l’achat d’un kit d’électrification d’un vélo standard, 

par un particulier de la commune auprès de la CCPC ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- DECIDE d’accorder les subventions aux Thumerisien(ne)s ayant obtenu la 

subvention de la Communauté de Communes « Pévèle-Carembault » à hauteur de 

100 € par dossier instruit au titre de l’acquisition d’un vélo à assistance électrique 

et de 50 € au titre de l’achat d’un kit d’électrification d’un vélo standard, et 

préalablement validés par les services communautaires. 

 

- DIT que l’enveloppe budgétaire dédiée à cette opération est plafonnée à 3 000 € 

pour l’exercice 2023. 
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E – RESSOURCES HUMAINES (Rapporteur : Monsieur Pierre CROXO, Maire-adjoint 

aux finances, aux affaires juridiques et aux ressources humaines) 

 

 

 01-23-05 – Gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur 

 

Synthèse : Une gratification est allouée aux stagiaires dont la période de stage est 

d’une durée minimale de 2 mois, consécutifs ou pas. Néanmoins, la commune est 

amenée à recevoir des élèves de l’enseignement supérieur pour des périodes de 

stage en-deçà de cette durée de 2 mois. Dans un tel cas, le conseil municipal, peut, 

par délibération, octroyer une gratification même si la période de stage est 

inférieure à cette durée. En effet, que cette période excède ou non 2 mois, n’enlève 

en rien les capacités et la plus-value qui peuvent être apportées par ces stagiaires. 

Il vous est donc proposé de délibérer en ce sens. 

 

Débats : Monsieur CROXO ajoute qu’il s’agit plus d’un souci d’équité entre les 

différents stagiaires qui sont amenés à accomplir des missions pour le compte de 

la commune. Monsieur MERESSE indique qu’un délai inférieur à 2 mois, c’est un peu 

court pour pouvoir apporter une réelle plus-value, cette période constitue plus une 

prise de marques ; c’est d’ailleurs le cas dans les grandes entreprises où les stages 

inférieurs à 2 mois ne sont pas gratifiés. Monsieur FLUET ajoute qu’il ne s’agit que 

d’une possibilité et non pas d’une gratification automatique. Monsieur CROXO 

indique aussi que les stages d’une durée supérieure émanent plutôt des 

collectivités que des stagiaires eux-mêmes. 

 

Monsieur CARLIER précise qu’il n’est pas de cet avis car la commune va accueillir 

en plusieurs phases, une stagiaire de l’école d’architecture supérieure de Lille, pour 

une mission, sur une période de 6 semaines. Un état des lieux a déjà été réalisé  et 

le travail est exemplaire. La stagiaire aura ensuite à fournir une étude sur l’évolution 

de l’habitat, des mobilités, de la voirie, de la circulation pour qu’elle puisse ensuite 

faire des propositions concrètes à la municipalité.  

 

DELIBERATION 

 

VU le code de l’éducation – art L124-18 et D124-6 ; 

 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale ; 

 

VU la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 

recherche, articles 24 à 29 ; 
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VU la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement 

des stages et à l’amélioration du statut des stagiaires ; 

 

VU la circulaire du 23 juillet 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de 

l’enseignement supérieur en stage dans les administrations et établissements 

publics de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial ; 

 

VU la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants 

de l’Enseignement supérieur en stage dans les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics ne présentant pas de caractère industriel et commercial ; 

 

Madame le Maire rappelle que des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent 

être accueillis au sein de la collectivité pour effectuer un stage dans le cadre de 

leur cursus de formation. 

 

Madame le Maire précise que le versement d’une gratification minimale à un 

stagiaire de l’enseignement supérieur est obligatoire lorsque la durée du stage est 

supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même année scolaire ou 

universitaire, le stage se déroule sur une période de deux mois, consécutifs ou non. 

Lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de 

verser une gratification dont le montant et les conditions sont fixées par 

délibération. 

 

Madame le Maire propose au conseil municipal de fixer comme suit les conditions 

dans lesquelles une contrepartie financière est versée aux stagiaires de 

l’enseignement supérieur accueillis au sein de la collectivité. 

 

Elle prend la forme d’une gratification dont le montant forfaitaire, accordée en 

contrepartie de services effectivement rendus à la collectivité, est déterminé par le 

montant applicable par les textes en vigueur. 

 

La durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la présence effective du 

stagiaire.  

 

Son versement restera néanmoins conditionné à l’appréciation de l’autorité 

territoriale sur le travail à fournir. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 

 

DECIDE  

 

- d’instituer le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement 

supérieur accueillis dans la collectivité selon les conditions prévues ci-dessus à 
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hauteur de 4,09 € par heure effective de stage, y compris pour les conventions de 

stage dont la durée est inférieure à 2 mois. 

- d’autoriser le maire à signer les conventions à intervenir ; 

DIT 

- Que les crédits nécessaires à cette gratification seront inscrits au budget aux 

chapitres et articles prévus à cet effet. 

 

 01-23-06 – Création d’un poste d’ingénieur territorial 

 

Synthèse : Chaque année, l’autorité territoriale transmet, au vu de l’entretien 

professionnel des agents, et de l’avis de son chef de service ou à défaut, de son 

responsable hiérarchique, un ou plusieurs dossiers au titre de la promotion interne 

auprès du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Nord. A l’issue 

de l’étude des dossiers transmis, le centre de gestion du Nord informe la collectivité 

et l’agent de la décision de la commission se réunissant à cet effet. Contrairement 

à l’avancement de grade permettant à un agent d’accéder au grade supérieur dans 

un même cadre d’emploi, la promotion interne permet à l’agent de changer de 

catégorie d’emploi, par exemple de C à B, ou encore de B à A, ou de cadre d’emplois 

(c’est le cas, par exemple pour les agents de maîtrise dont le statut est particulier 

puisque les quotas pour ce grade ont été supprimés). Car, en effet, des quotas 

doivent obligatoirement être respectés par le centre de gestion, lorsqu’il étudie les 

demandes au titre de la promotion interne pour pouvoir inscrire les agents retenus 

sur la liste d’aptitude dans le grade sollicité. Très souvent, il s’agit d’une inscription 

pour 3 postes ouverts par concours.  

 

Après 12 années de demandes successives, un agent de la collectivité a pu être 

inscrit par le centre de gestion, sur la liste d’aptitude des ingénieurs territoriaux 

(poste de catégorie A). 

 

Aussi, ce poste n’étant pas inscrit au tableau des effectifs, il est demandé au conseil 

municipal de bien vouloir créer ce poste afin de pouvoir nommer cet agent dans 

son nouveau grade et ainsi, mettre à jour le tableau des effectifs. Une fois nommé, 

cet agent serait détaché dans son nouveau cadre d’emploi en tant que stagiaire 

pour une durée de 6 mois. 

 

Débats : Monsieur CROXO ajoute que les demandes de promotion interne des 

agents qui remplissent les conditions peuvent être transmises au centre de gestion, 

mais qu’au final, seul celui-ci peut décider de l’inscription ou non de l’agent sur la 

liste d’aptitude du grade sollicité. Cette demande est transmise depuis de 
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nombreuses années, comme stipulé dans la synthèse. Aussi, pour pouvoir nommer 

l’agent inscrit sur la liste d’aptitude, le poste doit obligatoirement être créé par le 

conseil municipal. Monsieur MERESSE demande s’il s’agit du poste de DGS et s’il 

existe. Monsieur CROXO répond que le poste de DGS est un poste fonctionnel, qui 

est détaché du grade d’appartenance, à condition que le grade détenu soit de 

catégorie A, ce qui n’était pas le cas de l’agent, qui faisait donc fonction jusqu’à 

maintenant. Le poste n’existe pas, puisque qu’il s’agit de l’objet de la délibération 

inscrite au point suivant. 

 

DELIBERATION 

 

Le Maire rappelle à l’assemblée, 

 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 

de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 

complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même 

lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements 

de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable 

du Comité Technique compétent. 

 

La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  

 

• le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 

• pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service 

afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (… / 35èmes). 

 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil municipal le 20 

septembre 2022 ; 

 

Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi 

permanent ; 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

- la création d’un emploi d’ingénieur territorial à temps complet 

 

Le Conseil Municipal, sur le rapport de son Maire et après en avoir délibéré, à 

l’unanimité, 
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DECIDE  

 

- la création d’un emploi d’ingénieur territorial à temps complet 

 

DIT 

 

- Que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés 

seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

 

- Que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence au 1er avril 2023. 

 

 01-23-07 – Création d’un poste fonctionnel de Directeur Général des Services 

 

Synthèse : Les emplois administratifs et techniques de direction couramment 

appelés « emplois fonctionnels » sont des emplois permanents des collectivités 

territoriales et leurs établissements. Ils ne constituent pas de cadres d’emplois mais 

sont dotés de dispositions statutaires particulières. 

 

Les emplois administratifs de direction relèvent des décrets nos 87-1101 et 87-1102 

du 30 décembre 1987 alors que les emplois de directeur général des services 

techniques et de directeur des services techniques relèvent des décrets nos 90-128 

et 90-129 du 09 février 1990. 

 

Il s’agit des emplois de : 

 

• Directeur général des services (DGS) 

• Directeur général adjoint des services (DGA) 

• Directeur général des services techniques (DGST) 

• Directeur des services techniques (DST) 

 

Leurs fonctions sont strictement définies. Le directeur général dirige l’ensemble 

des services de la collectivité dont il coordonne l’organisation, sous l’autorité du 

maire ou président.  

 

Ces emplois sont à la jonction de la sphère politique et de la sphère administrative. 

Ils permettent au maire ou au président de confier la responsabilité des services à 

un cadre avec lequel ils entretiennent une relation de confiance étroite. Ces liens 

justifient un statut d’emploi spécifique : l’emploi fonctionnel.  

 

Ce dernier revêt un intérêt sur le plan statutaire (rémunération, déroulé de carrière) 

mais comporte également un caractère précaire en raison de la procédure de 



 

Procès-verbal – Conseil Municipal du 15 mars 2023 

P
a

g
e

 3
7

 

décharge de fonction qui permet de mettre fin à tout moment à l’exercice de 

l’emploi fonctionnel. 

 

Il existe actuellement environ 7500 emplois fonctionnels au sein des collectivités 

territoriales et leurs établissements. 

 

Caractères des emplois fonctionnels 

 

Ces emplois fonctionnels : 

 

• sont accessibles uniquement aux agents de catégorie A et pour certains à des 

cadres d’emplois et des grades déterminés (ex : attaché ou ingénieur) 

• sont accessibles par le recrutement ou la nomination d’un fonctionnaire, qui sera 

alors placé en position de détachement (pour les collectivités de 2000 à 40 000  

habitants) 

• Etant donné qu’un fonctionnaire ne peut faire l’objet d’un double détachement, la 

nomination sur l’emploi fonctionnel de DGS interviendra à l’issue de la période de 

stage (6 mois) 

• sont créés dans des collectivités territoriales et des établissements répondant à des 

conditions de seuil démographique. Le minimum est de 2000 habitants.   

Le conseil municipal est consulté pour procéder à la création d’un emploi 

fonctionnel de directeur général des services à temps complet, et ainsi, mettre à 

jour le tableau des effectifs. 

 

DELIBERATION 

 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L. 313-

1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité et que les 

communes de 2 000 habitants et plus ont la possibilité de recruter sur un emploi 

fonctionnel un directeur général des services.  

Madame le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi fonctionnel de 

directeur général des services, afin de diriger l’ensemble des services de la 

collectivité et d’en assurer la coordination, sous l’autorité du Maire. 

 

L’emploi fonctionnel pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A de la 

filière administrative, ou technique, d’un grade des cadres d’emplois des attachés 

ou des ingénieurs territoriaux par voie de détachement (dans la limite des seuils 

démographiques fixés par les textes en vigueur). 
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Le conseil municipal, 

 

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 

- De créer un emploi un emploi fonctionnel de directeur général des services à temps 

complet, à compter du 1er avril 2023. 

- Que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés 

seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

 

- Que le tableau des effectifs sera modifié en conséquence au 1er avril 2023. 

 

Tableau des effectifs mis à jour suite aux délibérations n° 01-23-06 et 01-23-07 

 
TITULAIRES 

Grade Cat. 
Durée       

hebdo 

Nombre de 

postes 

Emploi fonctionnel 

Directeur Général des Services A 35 1 

Filière Adminsitrative 

Rédacteur Principal de 1ère classe B 35 1 

Rédacteur Principal de 2ème classe B 35 1 

Rédacteur B 35 1 

Adjoint Administratif Principal de 1ère classe C 35 3 

Adjoint Administratif Principal de 2ème classe C 35 4 

Adjoint Administratif C 35 8 

Filière Culturelle 

Adjoint du Patrimoine C 35 1 

Filière Médico - sociale 

ATSEM Principal de 1ère classe C 35 6 

ATSEM Principal de 2ème classe C 35 7 

Filière Animation 

Animateur Principal de 1ère classe B 35 1 

Adjoint d'animation Principal de 1ère classe C 35 1 

Adjoint d'animation   C 35 5 

Filière Technique 

Ingénieur territorial A 35 1 

Technicien Principal de 1ère classe B 35 2 

Technicien Principal de 2ème classe B 35 1 

Agent de maîtrise C 35 1 

Adjoint Technique Principal de 1ère classe C 35 3 

Adjoint Technique Principal de 2ème classe C 35 7 

Adjoint Technique 

C 28 1 

C 20 2 

C 35 15 

C 30 3 

C 28 4 
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C 20 3 

Filière Police Municipale 

Brigadier Chef Principal C 35 3 

    TOTAL 86 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 

Grade Cat. 
Durée       

hebdo 

Nombre de 

postes 

Filière Technique 

Adjoint technique 

  

  

  

C 8 2 

C 16 2 

C 18 1 

C 24 1 

  C 35 2 

    TOTAL 8 

APPRENTI 

Formation Cat. 
Durée       

hebdo 

Nombre de 

postes 

  

CAP AEPE Sans 35 2 

Autre Sans 35 1 

    TOTAL 3 

SERVICE CIVIQUE 

Formation Cat. 
Durée       

hebdo 

Nombre de 

postes 

  

Service civique Sans 24 à 35 2 

    TOTAL 2 

  TOTAL GENERAL 99 

 

 01-23-08 – Intégration du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux au 

dispositif du RIFSEEP 

 

Synthèse : Pour rappel, voici les délibérations portant sur le RIFSEEP adoptées par 

le conseil municipal :  

 

- Le 30 juin 2017 : Mise en place du RIFSEEP pour les cadres d’emploi des adjoints 

administratifs, les rédacteurs, les animateurs, les adjoints d’animation et les ATSEM. 

- Le 27 septembre 2017 : Mise en place du RIFSEEP pour les adjoints techniques  

- Le 27 novembre 2019 : Mise en place du RIFSEEP pour les adjoints territoriaux du 

patrimoine 

 

Suite à la délibération prise plus tôt en cette séance, il conviendrait de pouvoir 

ajouter à ces précédentes délibérations, le bénéfice du RIFSEEP au cadre d’emplois 

des ingénieurs territoriaux pour éviter la suspension du paiement du RIFSEEP pour 

cet agent. 
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Le conseil municipal est donc consulté pour acter cette modification telle que 

présentée dans le projet de délibération joint à la note de synthèse. 

 

Débats : Monsieur CROXO indique que le conseil municipal a déjà délibéré sur ce 

régime indemnitaire mais pour d’autres cadres d’emploi. S’agissant ici, du cadre 

d’emploi des ingénieurs territoriaux, il faut pouvoir délibérer pour éviter toute 

rupture de versement de ce régime indemnitaire quand l’agent sera nommé dans 

son nouveau grade. A savoir que celui-ci est divisé en 2 parties, l’IFSE et le CIA versé 

en fin d’année. Il ajoute qu’il s’agit du régime indemnitaire universel de la fonction 

publique. Monsieur MERESSE demande la fourchette du montant alloué. Monsieur 

CROXO répond que la délibération indique les montants plafonds fixés par les 

textes, mais qu’un arrêté d’attribution individuel sera pris par Madame le Maire pour 

fixer précisément le montant alloué à l’agent, qui ne sera bien sûr pas à la hauteur 

de ce plafond réglementaire.  

 

DELIBERATION 

 

Le conseil municipal de la commune de THUMERIES, 

 

Sur rapport de Monsieur Pierre CROXO, Maire-adjoint délégué, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

et notamment son article 20, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88, 

 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de 

l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

 

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes 

et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire 

dans certaines situations de congés, 

 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
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Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 

professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des 

travaux publics de l'Etat et aux emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de 

l'Etat du 1er groupe et du 2e groupe des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 

mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'Etat, 

 

Vu l’avis du comité technique, relatif à la mise en place des critères professionnels 

liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de 

l’application du R.I.F.S.E.E.P, 

 

Vu la délibération du conseil municipal n°05-17-38 du 30 juin 2017, relative à la mise 

en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise, et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), pour certains cadres 

d’emplois, 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

DIT 

 

- Que sont ajoutés au tableau de l’article 3 de la délibération n°05-17-38 du 30 juin 

2017 :  

 

- « IFSE - Détermination des groupes de fonctions et des montants maxima », le 

cadre d’emplois ci-dessous : 

 

CADRES 

D’EMPLOI 

NATURE DES 

FONCTIONS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 

MONTANTS ANNUELS DE 

L’I.F.S.E EN EUROS 

(PLAFONDS) 

NON LOGE 

LOGE POUR 

NECESSITE 

ABSOLUE DE 

SERVICE 

INGENIEURS 

TERRITORIAUX 

DIRECTION 

GENERALE DES 

SERVICES 

1 46 920 32 850 

  

- « CIA - Détermination des groupes de fonctions et des montants maxima », le 

cadre d’emplois ci-dessous : 
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CADRES D’EMPLOI 
NATURE DES 

FONCTIONS 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

MONTANTS ANNUELS DU 

C.I.A EN EUROS 

NON 

LOGE 

LOGE POUR 

NECESSITE 

ABSOLUE DE 

SERVICE 

INGENIEURS 

TERRITORIAUX 

DIRECTION 

GENERALE DES 

SERVICES 

1 2000 1400 

 

- Que les autres dispositions de la délibération n°05-17-38 du 30 juin 2017 sont 

inchangées. 

 

- Que ces nouvelles dispositions prennent effet au 1er avril 2023. 

 

 01-23-09 – Prime de responsabilité du Directeur Général des Services 

 

Synthèse : Le décret n° 2022-1362 du 26 octobre 2022 modifiant le décret n° 88-631 

du 6 mai 1988 relatif à l'attribution d'une prime de responsabilité à certains emplois 

administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements 

publics locaux assimilés est venu préciser les modalités de l’octroi de celle-ci. En 

effet, le décret prévoit la possibilité d'attribuer la prime de responsabilité des 

emplois administratifs de direction en complément des autres primes et 

indemnités liées aux fonctions, aux sujétions, à l'expertise et à l'engagement 

professionnel (RIFSEEP). Ce texte a donc permis de lever les incertitudes et les 

différentes observations de la cour des comptes, mais aussi de la jurisprudence (Ta 

de Lyon n°2004043 en date du 28 juin 2021), relative au principe de parité avec les 

agents de l’Etat. 

 

Au vu de ce nouveau décret, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir 

autoriser le versement de cette prime de responsabilité au directeur général des 

services à hauteur de 15% du traitement soumis à retenue pour pension. 

 

Débats : Monsieur CROXO indique que cette prime est directement liée à l’exercice 

des missions de Directeur Général des Services. Les 15 % seront donc appliqués à 

l’indice détenu par l’agent. Monsieur MERESSE demande, sans pour autant remettre 

en cause les compétences de l’agent, sur quel salaire seront calculés ces 15 %. 

Madame le Maire intervient pour indiquer à Monsieur MERESSE que nous ne 

pouvons pas dévoiler le montant du salaire perçu par l’agent. Monsieur CROXO 

confirme qu’effectivement seuls les éléments composant la rémunération peuvent 



 

Procès-verbal – Conseil Municipal du 15 mars 2023 

P
a

g
e

 4
3

 

être évoqués, ici, il s’agit d’une prime de 15 % qui sera appliquée, comme dit 

précédemment sur l’échelon détenu par l’agent au moment de sa nomination. 

Monsieur MERESSE dit que ce n’est pas clair et qu’il s’agit d’un manque de 

transparence. Madame le Maire répète qu’elle ne peut pas dévoiler le salaire de 

l’agent qui plus est en conseil municipal et ce n’est pas du tout un manque de 

transparence. Elle ajoute que les salaires restent un sujet tabou en France et qu’elle 

serait surprise que Monsieur MERESSE connaisse le salaire de Madame TOURNEUR 

ou de Madame RIOU par exemple. En l’occurrence, il s’agit ici de la situation 

personnelle d’un seul agent, et non pas de plusieurs agents, et que sa réponse ne 

serait certainement pas la même dans ce dernier cas.  

 

DELIBERATION 

 

Sur le rapport de Monsieur Pierre CROXO, Maire-adjoint délégué, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,  

 

Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 relatif aux emplois administratifs de 

direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 

assimilés, 

 

Vu le décret 88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité 

à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux assimilés, 

 

Vu le décret n° 2022-1362 du 26 octobre 2022 modifiant le décret n° 88-631 du 6 mai 

1988 relatif à l'attribution d'une prime de responsabilité à certains emplois 

administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements 

publics locaux assimilés, 

 

Vu la délibération n°01-23-07 en date du 15 mars 2023 relative à la création de 

l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services, 

 

Considérant ce qui suit : 

 

Les textes instaurent une indemnité de responsabilité susceptible d’être versée aux 

agents occupant des emplois fonctionnels de direction que sont notamment le 
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Directeur Général d’une commune de plus de 2 000 habitants, d’une communauté 

d’agglomération ou d’une communauté de communes de plus de 10 000 habitants. 

Le montant de cette prime mensuelle est limité à 15% du traitement brut de l’agent, 

les indemnités de résidence, primes ou supplément familial de traitement n’étant 

pas compris. 

 

Cette prime est cumulable avec le RIFSEEP. Son versement est maintenu en cas 

d’indisponibilité due à un congé annuel, congé pris dans le cadre d’un compte 

épargne-temps, un congé de maladie ordinaire, de maternité ou pour invalidité 

temporaire imputable au service. 

 

Lorsque le bénéficiaire cesse d’exercer la fonction correspondant à l’emploi, en 

dehors des situations énoncées ci-dessus, cette prime peut être versée à l’agent 

qui assure le remplacement du bénéficiaire, sous réserve que ce remplaçant 

occupe le poste de Directeur Général des Services. 

 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales 

énoncées ci-dessus, d’instaurer par délibération, la prime de responsabilité des 

emplois administratifs de direction. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

DECIDE 

 

- D’octroyer la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction à 

l’agent occupant l’emploi de DGS, dans les conditions décrites ci-dessus ; 

 

- De fixer le taux de cette prime à 15 % du traitement soumis à retenue pour pension ; 

 

- D’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

- D’autoriser l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent ; 

 

- De charger l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette 

délibération, qui prend effet à partir du 1er avril 2023 ; 

 

 

F – FINANCES/BUDGET (Rapporteur : Monsieur Pierre CROXO, Maire-adjoint aux 

finances, aux affaires juridiques et aux ressources humaines) 
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 01-23-10 – Demande de subvention au titre de l’aide départementale aux 

villages et bourgs (A.D.V.B) pour l’année 2023 pour la construction d’un 

restaurant scolaire à l’école Paul Bert 

 

Synthèse : Nous avons été destinataires de la circulaire relative aux modalités de 

dépôt des dossiers au titre de l’aide départementale aux villages et bourgs pour 

l’année 2023 (ADVB). Les dossiers sont à transmettre au département pour le 31 

mars 2023. Il conviendrait alors de délibérer dès à présent afin de soumettre le 

projet de construction/réhabilitation du restaurant scolaire de l’école Paul Bert. Le 

montant global du projet s’élève à 1 054 254 € HT. 

 

Il vous sera alors demandé de bien vouloir autoriser Madame le Maire à solliciter 

une subvention au titre de l’ADVB pour le projet susmentionné, sachant que le 

montant global attribué ne peut excéder 300 000 € ou 50 % du montant HT du 

projet. Il vous est donc proposé de demander le montant maximum, tout en 

rappelant que l’ensemble des financements liés à cette opération ne pourra 

excéder 80 % du montant global HT du projet. 

 

DELIBERATION 

 

La délibération-cadre votée le 13 avril 2016 par le Conseil Départemental du Nord, a 

mis en place une nouvelle politique d’aménagement des territoires, et, a posé les 

nouveaux dispositifs de soutien aux projets communaux et intercommunaux. 

Ceux-ci ont été détaillés par délibération du 13 juin 2016 votée par la même 

assemblée départementale. 

 

A ce titre, les communes de moins de 5000 habitants bénéficient d’une enveloppe 

spéciale, appelée « aide départementale villages et bourgs » (ADVB), à laquelle, la 

commune de THUMERIES est éligible chaque année. 

 

Aussi, il vous est proposé d’inscrire au programme ADVB 2023, le dossier de projet 

de création/réhabilitation du restaurant de l’école Paul Bert d’un montant 

prévisionnel de 1 054 254 € HT et de solliciter à ce titre, une subvention au 

Département du Nord à hauteur de 299 935,26 €, soit 28,45 % du montant global. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

• AUTORISE Madame le Maire à solliciter cette subvention auprès du Conseil 

Départemental du Nord à hauteur de 28,45 % du montant HT de l’opération soit 

299 935,26 € 

 

• AUTORISE Madame le Maire à signer toute pièce relative à ces dossiers. 
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• DIT que le plan de financement de ce projet est annexé à la présente délibération. 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

 

- DETR ou DSIL (40%) : 421 701, 60 € 

- ADVB (28,45 %) : 299 935,26 € 

- Auto-financement : 332 617, 14 € soit 31,55 % hors TVA 

 

 01-23-11 – Financement de la Défense Extérieure Contre l’Incendie (D.E.C.I) 

 

Synthèse : En séance du 23 février 2022, le conseil municipal avait délibéré pour 

faire supporter par le budget communal, la contribution due à NOREADE pour la 

défense extérieure contre l’incendie. 

 

Il vous est rappelé, que le comité syndical a décidé de mettre en place la 

fiscalisation de cette contribution, et, qu’à ce titre, le conseil doit délibérer chaque 

année, s’il veut l’éviter. Ceci évite aux particuliers d’avoir une imposition 

supplémentaire sur leurs taxes locales. La contribution est de 5€ par habitant (base 

au 1er janvier 2022 de 3917 habitants), soit 19 585 €. 

 

La délibération doit intervenir impérativement en mars 2023 contre le 

recouvrement de la cotisation syndicale par fiscalisation ou en partie. Si le conseil 

municipal décide de ne pas faire supporter cette charge sur le budget communal, 

aucune délibération n’est nécessaire. 

 

Débats : Monsieur CROXO ajoute que ce point est étudié à l’ordre du jour chaque 

année, et qu’en tant qu’adjoint aux finances, il serait, à titre personnel, plus favorable 

à la fiscalisation de cette compétence. Il propose néanmoins, vu les décisions 

antérieures du conseil sur ce sujet mais aussi l’incidence de la loi de finance sur la 

fiscalité des ménages dès 2023, de prévoir cette dépense sur le budget communal. 

Madame le Maire indique qu’il s’agit simplement ici de faire supporter la charge, 

soit par les habitants via la fiscalisation, soit par la commune, en prévoyant les 

crédits à cet effet, et, dans ce dernier cas, il est nécessaire de délibérer. 

 

DELIBERATION 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 Avril 1971 portant création du Syndicat 

Intercommunal d’Assainissement du Nord (SIAN) 
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Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification 

des statuts du SIAN et notamment : 

 

 L’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2008 dotant le SIAN d’une compétence à la 

carte supplémentaire « Eau Potable et Industrielle » et d’un changement de 

dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN 

 L’arrêté interdépartemental du 12 Mai 2014 dotant le SIDEN-SIAN d’une 

compétence à la carte supplémentaire « Défense Extérieure Contre l’Incendie » 

 Les arrêtés interdépartementaux du 14 décembre 2021 et du 31 décembre 2021 

portant transfert au SIDEN-SIAN de la compétence « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie » par la commune. 

 

Vu la délibération du Comité Syndical du SIDEN-SIAN du 19 septembre 2019 par 

laquelle le SIDEN-SIAN a confié à sa Régie SIDEN-SIAN Noréade Eau l'exploitation 

de son service de Défense Extérieure Contre l'Incendie, 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 

celles de l’article L. 5212-20, à savoir :  

1/ « Le Comité Syndical peut décider de remplacer en tout ou partie cette 

contribution par le produit des impôts »,  

2/ « La mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie 

que si le Conseil Municipal, obligatoirement consulté dans un délai de quarante 

jours, ne s’y est pas opposé en affectant d’autres ressources au paiement de sa 

quote-part ». 

 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 12 décembre 2022 fixant le 

montant de la cotisation syndicale et instaurant le principe pour l’année 2023 du 

recouvrement de cette cotisation par le produit des impôts, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE  

 

A l’unanimité, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 -  

 

Le Conseil Municipal décide de s’opposer à la fiscalisation de la contribution 

communale au titre de la Défense Extérieure Contre l’Incendie. 
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ARTICLE 2 - 

 

Le Conseil Municipal décide d’affecter le paiement de cette cotisation syndicale sur 

le budget général de la commune. 

 

ARTICLE 3 - 

 

Le Conseil Municipal demande au SIDEN-SIAN d’émettre un titre de recettes 

correspondant au montant de la cotisation syndicale à l’encontre de la commune. 

 

ARTICLE 4 – 

 

Madame le Maire est chargée d’exécuter le présent acte administratif en tant que 

de besoin. 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou de sa notification devant le Tribunal 

administratif de LILLE. 

 

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux devant la 

Commune dans ce même délai. Le dépôt de ce recours gracieux fait lui-même 

courir un nouveau délai de deux mois durant lequel la Commune peut soit 

répondre explicitement, soit répondre implicitement de manière défavorable par 

son silence.  

 

Une décision implicite ou explicite de rejet dudit recours gracieux peut elle-même 

donner lieu à un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de son 

intervention, de sa notification ou de sa publication, devant le Tribunal administratif 

de LILLE. 

 

 01-23-12 – Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget 

primitif de l’exercice 2023 

 

Synthèse : Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été 

adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la 

collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre 

en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les 

dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 

budget de l’année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses 

afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget. 
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En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence 

d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale 

peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 

budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette (art. L 1612-1 du CGCT). 

 

Cette délibération permettra à la commune d’honorer les factures reçues, 

notamment dans le cadre des prestations suivantes :  

 

- Cosoluce/SGI : progiciels de gestion (dépense annuelle) 

- Numérize : Dématérialisation des actes d’état-civil de 1946 à 2012 

 

Débats : Monsieur CROXO ajoute que cette délibération est soumise chaque année 

au conseil municipal, et c’est d’ailleurs le cas dans la majorité des collectivités car, 

en effet, certaines dépenses ne peuvent pas attendre le vote du budget pour 

pouvoir être réalisées, notamment sur des engagements annuels pris auprès de 

divers prestataires. Il s’agit donc d’une règle de bonne gestion, afin d’éviter toute 

rupture de paiement aux entreprises, qui pourrait les mettre en difficulté. 

 

DELIBERATION 

 

Madame le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code 

général des collectivités territoriales : Article L1612-1 Modifié  par  LOI n°2012-1510 

du 29 décembre 2012- art. 37 (VD).  

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 

janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est 

en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 

d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital 

des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption 

du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 

autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des 

crédits.  

 



 

Procès-verbal – Conseil Municipal du 15 mars 2023 

P
a

g
e

 5
0

 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 

programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les 

liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 

l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou 

d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors 

de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les 

titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 

 

Articles Montant BP 2022 

Autorisation avant 

vote BP 2023 à 

hauteur de 25% 

2031 29 000,00 € 7 250,00 € 

2051 6 000,00 € 1 500,00 € 

Total Chapitre 20 35 000,00 € 8 750,00 € 

21312 705 000,00 € 176 250,00 € 

21318 1 971 890,00 € 492 972,50 € 

2151 163 000,00 € 40 750,00 € 

2152 130 000,00 € 32 500,00 € 

21561 30 000,00 € 7 500,00 € 

2158 10 000,00 € 2 500,00 € 

2183 15 000,00 € 3 750,00 € 

2188 5 000,00 € 1 250,00 € 

Total Chapitre 21 3 029 890,00 € 757 472,50 € 

Total de la section 3 064 890,00 € 766 222,50 € 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire 

application de cet article à hauteur des montants indiqués dans le tableau 

précédent. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d'accepter les 

propositions de Madame le maire dans les conditions exposées ci-dessus. 

 

 01-23-13 – Débat sur le rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2023 

(Annexe 1) 

 

Synthèse : Un dossier a été annexé à la note de synthèse transmise aux conseillers 

municipaux, et présente l’ensemble des éléments budgétaires nécessaires à la 

compréhension du contexte budgétaire de la commune de Thumeries 

préalablement au vote du budget primitif prévu le 12 avril 2023. Cette annexe est 

reprise au présent procès-verbal 

 

Titre de l’annexe : « ANNEXE 1 - ROB_2023 » 
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Débats sur le rapport d’orientations budgétaires (R.O.B) : 

 

Monsieur CROXO parcourt le sommaire du document remis à l’ensemble des 

conseillers municipaux. Il soulève le fait que nous n’avons pas encore eu la 

possibilité d’arrêter les comptes de l’exercice 2022. Les retards s’accumulent, et 

nous n’avons pas encore connaissance, non plus des dotations qui seront allouées 

aux collectivités. Il faut aussi prendre en compte la réorganisation majeure des 

services de la DGFIP qui a conduit à la suppression de près de 25000 postes au 

niveau national. La commune de Thumeries dépendra de la Trésorerie d’Orchies et 

non plus de celle de Phalempin. Normalement, la commune de Thumeries devrait 

exceptionnellement bénéficier d’une augmentation minime de sa DGF, une 

première depuis 2017.  

 

Monsieur CROXO fait état des dépenses qui ont sensiblement augmenté, 

néanmoins, dans une moindre mesure par rapport à d’autres communes, qui ont vu 

leurs factures énergétiques augmenter de 200 voire 300 %. Il y a aussi une 

augmentation du prix de l’eau et celle-ci continuera d’augmenter. Les charges de 

personnel qui représentent un peu plus de 50 % du budget de la commune, ont été 

revalorisées au 1er juillet 2022, à hauteur de 3,5 % par l’Etat. Donc nous aurons cette 

incidence en 2023, non plus sur un semestre mais sur une année pleine. Il y aura 

aussi des augmentations de traitement des agents de catégorie C, et ceux-ci 

composent la majorité des agents de la commune. Il faudra donc provisionner. Il 

faudra aussi se poser la question de la revalorisation de certains services, comme la 

restaurant scolaire, qui a augmenté. L’Etat a admis la théorie de l’imprévision sur les 

marchés, conduisant à certaines augmentations par rapport aux marchés initiaux. 

L’entretien des locaux est également concerné. Les différentes commissions 

devront s’y intéresser dans le courant de l’année. Il faut savoir que le prix payé par 

les familles ne représente qu’un peu moins de la moitié du coût de revient global 

de la restauration scolaire. Monsieur CROXO poursuit son exposé sur la partie des 

recettes. Il y a une bonne nouvelle pour la commune mais une mauvaise pour le 

contribuable. En effet, les valeurs locatives vont subir une majoration de 7,1 % issue 

de la loi de finance et qui aura donc un impact sur l’impôt qui sera payé, étant donné 

que les taux votés par les collectivités sont appliqués à ces bases (TFB, TFNB, TOEM, 

etc.). Des simulations sont présentées dans le rapport ; vous pouvez donc constater 

sans augmentation des taux, une majoration de plus de 7 % de cet impôt foncier. 

Pour les nouvelles constructions, c’est la commission communale des impôts 

directs (CCID) qui déterminera les nouvelles bases locatives, sous contrôle de la 

DGFIP. Il y a aussi la taxe GEMAPI perçue par la CCPC, toujours dans le cadre de 

cet impôt foncier ; par exemple, les travaux de curage des fossés sont, en partie, 

financés par cette taxe (40%). La taxe d’habitation n’existe plus pour les résidences 
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principales, mais elle demeure pour les résidences secondaires. Néanmoins, 

Thumeries n’est que peu concernée par cette THRS, et donc peu de logements sont 

concernés. Cette ancienne TH a été compensé par l’Etat mais elle n’est jamais 

revalorisée, elle demeure identique. On le voit dans l’actualité en ce moment, 

certaines collectivités prennent des décisions de majoration de leur taux de TF pour 

« compenser » la perte de la main sur le taux de TH qui est compensée 

forfaitairement désormais. Monsieur CROXO indique qu’il y a également pensé, 

mais cela paraît compliqué au vu de la majoration des valeurs locatives décidée par 

l’Etat. Néanmoins, la décision appartiendra au conseil municipal, qui reste souverain 

sur ces décisions. Des simulations vous seront présentées lors du prochain conseil 

qui traitera essentiellement du budget. Monsieur QUILLIOT s’interroge sur le calcul 

des valeurs locatives. Monsieur CROXO répond que c’est la DGFIP qui fait ses 

propositions, et que la CCID valide ou émet des observations. La difficulté est de 

trouver désormais des correspondants au sein de la DGFIP pour obtenir des 

renseignements. Nous pourrons lui poser des questions lors de la CCID du 28 mars, 

sachant qu’au final c’est la DGFIP qui décide. La DGF augmentera de 1 % au niveau 

national, néanmoins, c’est grâce à la péréquation que la commune pourrait avoir 

une augmentation, mais nous aurons bientôt connaissance des dotations qui seront 

allouées. Il y aura une incidence sur les droits de mutation et les taxes d’urbanisme, 

car ceux-ci sont directement liés aux ventes immobilières ; on connait les difficultés 

actuelles dans ce domaine, et on peut s’attendre encore à une baisse éventuelle.  

 

Au niveau des dépenses d’énergie, la commune est relativement épargnée par les 

augmentations, car nous sommes en marché commun avec la CCPC. Nous 

bénéficions donc d’un tarif bloqué du gaz, et nous aurons même une ristourne 

début 2023. Le marché arrivera à échéance fin 2024, mais nous demeurons dans 

l’incertitude sur le contexte à l’issue de ce marché. 

 

Monsieur CROXO continue la présentation du rapport d’orientations budgétaires 

joint en annexe.  

 

Monsieur CARLIER évoque les possibilités de financement au titre du fonds vert, et 

que le projet de construction d’un nouveau restaurant scolaire à l’école Paul Bert 

ne pourra pas y être éligible, car s’agissant d’un bâtiment neuf, celui-ci ne permettra 

pas d’économiser la consommation d’énergie déjà existante. Madame le Maire le 

confirme après divers échanges avec les services préfectoraux. Néanmoins, 

Monsieur CARLIER indique que ce fonds vert pourra être sollicité dans le cadre de 

la rénovation énergétique des écoles de la commune, et qu’un dossier est en 

préparation sur ce projet, en incluant une éventuelle subvention européenne au 

titre du FEDER, avec un objectif ambitieux de financement total à 80 % du montant 
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HT du projet, sachant qu’il faut désormais massifier ces dossiers pour pouvoir 

prétendre à ces divers financements. Madame le Maire ajoute que le pourcentage 

de subvention attribué dépend notamment des gains d’énergie qui peuvent être 

réalisés essentiellement. Monsieur CARLIER estime le gain énergétique dans les 

écoles de l’ordre de 50 %, soit plus de 23K€ annuels. Madame le Maire conclut en 

indiquant que pour le fonds vert, les travaux doivent commencer avant le 31 

décembre 2023. Monsieur CROXO s’interroge tout de même sur la répartition de ce 

fonds, qui ne paraît pas suffisant au regard de la Région.  

 

Monsieur CROXO continue sur la réforme des retraites en spécifiant que dès 2024, 

les collectivités devraient également subir une augmentation des taux de 

cotisations employeur qui pourraient être compensées… Mais rien n’est encore acté.  

 

Les restes à réaliser (RAR) sont importants cette année, car ils prennent en compte 

les travaux en cours à la salle de sports. Nous ne pouvons pas nous permettre de 

ne pas payer les entreprises pendant plusieurs mois dans l’attente du vote du 

budget.  

 

Les communes vont être soumises dès l’année prochaine à la nomenclature M57. A 

ce titre, les collectivités voteront un compte d’exploitation et un compte de bilan. 

Nous allons aussi être soumis à une règle de certification des comptes qui serait 

soumise à un expert-comptable privé. Le doute est que les banques se serviront 

peut-être de cette certification pour pouvoir proposer des prêts aux collectivités.  

 

Monsieur CROXO présente la balance jointe au ROB en spécifiant qu’il n’est pas 

possible de donner les résultats de l’exercice 2022, car les comptes ne sont pas 

encore arrêtés par la trésorerie.  

 

Monsieur QUILLIOT demande à quoi correspond l’article 60621 : combustibles ? La 

provision ne correspond pas à la dépense. Monsieur CROXO répond qu’il s’agit 

d’une subdivision du compte 6062, la dépense a certainement été imputée sur un 

autre article, ou alors émane d’une erreur d’imputation constatée en N-1.  

 

Monsieur CROXO continue avec la présentation des résultats antérieurs constatés 

sur le budget communal. Ce point sera abordé de nouveau en avril au moment du 

vote du budget primitif, et en possession des résultats définitifs de l’exercice 2022. 

 

Monsieur VERHELLEN intervient au sujet de l’entretien des bâtiments publics. Il 

explique que nous réalisons en interne beaucoup de travaux d’isolation. Nous 

ferons un bilan en fin d’année pour constater les gains réalisés. Nous allons aussi 
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devoir mettre à jour notre plan communal de sauvegarde car certaines personnes 

qui figuraient dans le document ne font plus partie de nos effectifs. C’est une 

mission très technique et nous allons faire appel à un bureau d’études qui réalisera 

ce document dans un délai de 6 mois. 

 

Monsieur CROXO ajoute que les dépenses de voirie ont été multipliées par 4 en 

2022, ce qui ne sera pas possible tous les ans, malgré effectivement le constat que 

nous pouvons réaliser sur la vétusté de certaines voies. Madame le Maire indique 

qu’il s’agit aussi d’une dépense pour laquelle, il n’y a pas de financement extérieur. 

Monsieur QUILLIOT indique que certaines communes qui réalisent des travaux de 

voirie, interdisent ensuite pendant une période donnée, l’exécution de travaux sur 

les voiries nouvellement refaites. Monsieur VERHELLEN répond qu’à Thumeries, 

nous ne le faisons pas, simplement parce que nous ne pouvons pas interdire à de 

nouvelles constructions de pouvoir se connecter aux divers réseaux. Monsieur 

CARLIER ajoute que c’est tout à fait possible sauf pour des travaux d’urgence. Il 

doit aussi s’agir de travaux importants pour pouvoir justifier la prise d’une telle 

décision. Monsieur QUILLIOT répond que lorsque des travaux de rebouchage de 

tranchée sont réalisés, ils le sont sur quelques centimètres d’épaisseur, et qu’au 

bout de quelques mois, ça s’affaisse. Monsieur VERHELLEN répond que nous nous 

retournons contre la société qui a effectué les travaux pour qu’elle intervienne de 

nouveau. 

 

Monsieur CROXO poursuit la présentation du ROB. 

 

Madame MASQUELEZ indique qu’elle constate des retards dans le versement de la 

taxe d’aménagement. Les services de l’Etat ont tendance à demander cette taxe à 

l’issue de la période des 2 ans, plutôt que de le faire chaque année ; c’est peut-être 

la cause du constat sur la disparité des recettes liées à cette taxe sur les différents 

exercices budgétaires.  

 

Monsieur VERHELLEN informe l’assemblée de la décision du SIDEN/SIAN 

d’augmenter les tarifs de l’eau dès cette année. Cette décision émane d’une 

délibération prise en comité syndical le 12 décembre 2022. La forte augmentation 

des dépenses énergétiques, mais aussi la rareté de la ressource en sont les 

principales causes. Cette augmentation concerne à la fois la distribution de l’eau 

mais aussi l’assainissement. Monsieur LAINE indique que certains thumerisiens ont 

vu leur facture augmenter de 50 % ! Monsieur VERHELLEN indique que pour 

d’autres, elle a baissé. Il faut aussi tenir compte qu’il n’y a pas eu de facturation 

pendant 4 mois, début 2022 ; il y a donc eu des régularisations. Monsieur LAINE 

propose de publier une information dans le bulletin municipal. Monsieur QUILLIOT 
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dit être surpris par ce seuil des 80 mètres cubes. Monsieur VERHELLEN indique qu’il 

s’agit d’un seuil qui a été défini par Noreade. Plusieurs conseillers pensent que 

devrait être prise en compte la composition du foyer, car la définition de ce seuil 

n’est pas juste. Monsieur FLUET ajoute que ce seuil de 80 mètres cubes n’incitent 

pas les personnes seules à consommer moins, puisqu’ils bénéficient d’un tarif 

avantageux jusqu’à ce seuil ; s’ils consomment habituellement 40 ou 50 mètres 

cubes, ils savent donc qu’ils ont un peu de marge de consommation sans pour 

autant changer de tranche de facturation. Une famille de 4 personnes ne peut pas 

consommer moins de 80 mètres cubes. Monsieur QUILLIOT pense qu’il serait plus 

juste de récompenser les personnes qui ont diminué leur consommation d’eau.  

 

Monsieur CROXO conclut en précisant que les ratios légaux sont fournis à la fin du 

document.  

 

Madame le Maire demande à l’assemblée si des questions ou remarques sont à 

apporter à ce débat. 

 

Monsieur LAINE demande à Monsieur CROXO ce que signifie la dépense afférente 

au « déplombage des nœuds ». Monsieur CARLIER répond que la peinture sur la 

charpente des ateliers est en plomb, et qu’il fallait donc déplomber pour pouvoir 

attaquer les travaux. 

 

Madame le Maire propose à l’assemblée d’acter le débat sur le R.O.B. 

 

DELIBERATION 

 

Rapporteur : Monsieur Pierre CROXO, adjoint délégué aux finances, aux ressources 

humaines et aux affaires juridiques 

 

Monsieur Pierre CROXO rappelle à l’Assemblée, que le débat d’Orientation 

Budgétaire a pour objet de permettre à l’exécutif d’une collectivité territoriale de 

présenter à son assemblée délibérante, avant l’examen et le vote du budget primitif, 

les grandes orientations générales du budget ainsi que les engagements 

pluriannuels envisagés. Il participe également à l’information des habitants sur les 

affaires de la commune. 

 

Le Débat d’Orientation Budgétaire est un fil directeur, les informations fournies 

peuvent tout au long de l’année faire l’objet d’ajustements. 

 

La loi NOTre du 07 Août 2015 renforce l’information des conseils municipaux, et le 

D.O.B s’effectue sur la base d’un Rapport sur les Orientations Budgétaires (R.O.B) 
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Monsieur Pierre CROXO revient sur le contexte économique puis présente les 

orientations budgétaires en fonctionnement ainsi que les principales opérations 

d’investissement envisagées. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir ouï l’exposé de Monsieur Pierre CROXO, 

 

PREND ACTE 

 

- Qu’il a été procédé par ce dernier et en application de la réglementation en vigueur, 

à la présentation du document relatif au Débat d’Orientation Budgétaire pour 

l’année 2023, ci-annexé. 

 

 

G – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

o Compte-rendu des décisions prises par le Maire par délégation du conseil 

municipal (annexe 2) 

 

Madame le Maire indique que les décisions prises dans le cadre de ses délégations 

consenties par le conseil municipal figurent dans l’annexe jointe à la note de synthèse. 

Aucune observation n’est formulée.  

 

o Questions posées par le groupe d’opposition (Rapporteur : Monsieur MERESSE) 

 

 Pourquoi l’éclairage de l’école Jules Ferry reste souvent allumé la nuit ? 

 

Monsieur VERHELLEN répond qu’effectivement, c’est possible qu’il soit resté 

allumé ces jours-ci, il y a peut-être un défaut sur l’horloge. Si c’est à l’intérieur, 

nous ferons le nécessaire auprès des intervenants pour qu’ils éteignent 

l’éclairage. 

 

 Des thumerisiens se demandent pourquoi l’éclairage de l’établissement 

MIQUET reste allumé la nuit ? 

 

Monsieur VERHELLEN répond que Monsieur MIQUET a été informé, car cette 

question m’avait déjà été soumise. Il a été prévenu afin qu’il puisse y être 

attentif. Madame le Maire répond qu’un courrier avait été adressé à l’ensemble 

des commerces à cette fin. Monsieur MIQUET le sait, mais il lui arrive de 

l’oublier en quittant son établissement.  
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 Vous avez laissé abattre de nombreux arbres dans Thumeries, Résidence 

d’Ormesson, future résidence du Château Malle, dans la cité du Bois et 

l’école du Pévèle. Combien d’arbres allez-vous replanter ? Quelles 

essences ? Quand ? 

 

Monsieur MERESSE complète la question en stipulant, qu’à l’époque, quand on 

abattait un arbre, on en replantait un autre. Madame le Maire répond que ce n’est 

pas la mairie qui a abattu ces arbres, ce sont des propriétaires privés qui vendent 

leur propriété. A notre niveau, nous ne pouvons que limiter la densité des 

logements à l’hectare mais aussi d’imposer certaines choses. Seulement, sur un 

des terrains évoqués dans la question, le propriétaire avait même décidé 

d’abattre ses arbres avant même de vendre. Quel est mon pouvoir pour 

m’opposer à cette décision ! Si vous souhaitez couper des arbres sur votre 

terrain, vous en avez le droit. Nous avons des accords avec les promoteurs pour 

replanter des essences régionales. A d’autres endroits, on nous demande 

d’élaguer voire de couper les arbres à cause des feuilles… à proximité du 

logement des personnes demandeuses, mais à d’autres endroits, ce ne serait 

pas possible. Mais où est donc l’équité ? Madame le Maire indique que des 

arbres seront replantés. Monsieur VERHELLEN ajoute que nous mettons en 

place avec les promoteurs des programmes de plantation, d’installation de 

mobilier urbain, etc. 

 

 Les rues de Thumeries sont minées de trous, avec les nouvelles 

constructions et l’arrivée de centaines de véhicules des futurs 

propriétaires et locataires ça ne vas pas s’arranger. Est-il prévu de refaire 

les routes de la ville ? 

 

Monsieur MERESSE indique que cette question a été traitée en partie plus tôt 

en cette séance. Monsieur VERHELLEN répond que nous avons déjà fait 

beaucoup de voiries en 2022. La prochaine étape sera la rue Léon Blum et la rue 

de l’Olizier. Monsieur FILLIERE précise qu’un panneau a été posé spécifiant que 

la rue est interdite aux poids lourds. Monsieur BIENKOWSKI indique qu’il s’agit 

de l’action d’un riverain et qu’il est d’accord avec lui sur ce point. Madame le 

Maire indique aussi que tant qu’il y a des travaux, nous n’allons pas refaire les 

tapis au risque qu’ils soient détériorés. Monsieur LAINE précise que les poids 

lourds sont interdits sur cette voie. Monsieur VERHELLEN confirme et précise 

que la route a été endommagée notamment par les gros travaux pour la 

construction de la ligne THT. 

 

 Quand allez-vous créer un local où les ados de Thumeries pourraient se 

réunir ? Ceci existe sur la commune de Templeuve avec jeux vidéo, 

barbecue, etc. 
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Madame le Maire répond que ce n’est pas à l’ordre du jour pour l’instant. 

Auparavant, nous avions un local, mais il n’a pas duré. Il faut aussi un 

encadrement dans un tel lieu. Nous avions également un skate-park qui a été 

dégradé, c’est dommage. Monsieur LAINE dit qu’au city, les choses se passent 

bien. Monsieur VERHELLEN tempère en stipulant que certes les jeunes s’y 

plaisent mais certains riverains non. Madame le Maire confirme que les jeunes 

sont très contents, les élus le constatent car ils vont ouvrir et fermer les portes 

du city-stade.  

 

 Contrairement à ce que le 1er adjoint avait annoncé lors d’un conseil 

municipal, les factures d’eau ont fortement augmenté, voire doublé pour 

certains thumerisiens, comment l’expliquez-vous ? 

 

Monsieur MERESSE sursoit à cette question car elle a été traitée plus tôt en 

cette séance. 

 

 Des utilisateurs du petit parc de jeux rue Albert Samain se plaignent que 

durant les beaux jours, celui-ci est squatté par des jeunes en scooter qui y 

laissent de nombreux déchets dangereux pour les jeunes enfants. Que 

comptez-vous faire ? 

 

Monsieur VERHELLEN répond que la municipalité est bien au courant, et la 

police municipale passe régulièrement ainsi que la gendarmerie qui a été 

prévenue. Ils ont même tenté de brûler les bancs qui ont été installés ! La police 

municipale n’est pas toujours en service. Un riverain a même filmé les jeunes en 

train de dégrader, mais cette vidéo n’est pas recevable car elle a été prise par 

un riverain ! Madame le Maire indique qu’en tant qu’élu, elle s’arrête 

régulièrement pour discuter avec les jeunes, souvent, les choses se passent 

bien. Si tel n’était pas le cas, il faut prévenir les services de gendarmerie. C’est 

aussi le rôle de tous les élus. Monsieur LAINE dit qu’il leur manque peut-être un 

endroit où se réunir. Madame le Maire répond que lors de contrôles de 

gendarmerie, il y a souvent des substances illicites retrouvées. Monsieur 

MERESSE ajoute que dans la rue de la Baverie, ce sont des allers-venus, parfois 

plus de 40 jeunes comptés ! Monsieur VERHELLEN répond que la gendarmerie 

en est bien informée. Madame le Maire ajoute que ces jeunes ont même pris sa 

voiture en photo. Monsieur VERHELLEN indique que même le commandant de 

la gendarmerie de Douai a été mis au courant, et une enquête est en cours. Il 

conclut en spécifiant que la municipalité met tout en œuvre pour lutter contre 

cette délinquance avec les outils dont nous disposons. 

 

 Mme le Maire depuis que vous êtes aux affaires de la commune, vous laissez 

détruire l’histoire de la commune, l’école du Pévèle, bientôt le château 
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Malle et les bureaux et ateliers de Béghin. Des Thumerisiens aimerez que 

vous soyez l’instigatrice de la création du sucre. Qu’en pensez-vous ? 

 

Madame le Maire répond que pour un musée, il faut déjà un lieu et la mairie n’a 

pas de foncier. Il faut aussi que quelqu’un puisse prendre en charge un tel 

dossier mais aussi que cela puisse attirer des visiteurs. Elle ajoute qu’elle n’est 

pas d’accord avec le fait de laisser détruire l’histoire de la commune. Les 

propriétaires de ces grands domaines revendent, et ce ne sont même plus des 

membres de la famille Béghin ! Monsieur MERESSE ajoute qu’avec les 

évènements récents à l’usine d’Escaudœuvres, certains sont inquiets pour 

l’avenir de l’usine de Thumeries. Madame le Maire indique qu’elle s’est 

rapprochée de l’usine de Thumeries, et que, pour l’instant, Thumeries n’est pas 

concerné. Le principal atout est que Thumeries possède des silos contrairement 

à l’autre usine. Monsieur CROXO pense aussi que les questions qui sont posées 

revêtent souvent des intérêts particuliers, et qu’il y a d’autres priorités pour la 

commune que de créer un musée ; celles-ci ont d’ailleurs été posées en cette 

séance.  

 

 Des thumerisiens se plaignent du manque de poubelles, de bancs et de bacs 

à fleurs dans la commune 

 

Monsieur VERHELLEN répond que nous pouvons toujours en mettre plus. Tous 

les ans, nous ajoutons des poubelles dans la commune ; nous en avons 

actuellement près de 50. Nous avons quelques bancs, il y en a désormais au 

city-stade, il y a aussi des arceaux à vélos ! Nous ramassons 300 kilos par 

semaine de déchets, c’est donc aussi de la main d’œuvre. Pour les bacs à fleurs, 

nous réfléchissons cette année pour savoir si nous allons continuer, au regard 

de la sécheresse annoncée. Madame le Maire indique aussi que nous allons 

peut-être planter des essences qui ne nécessitent pas beaucoup d’eau. Cette 

mesure peut également être applicable aux particuliers, par la plantation 

d’espèces vivaces que nous pourrons également diffuser. Monsieur QUILLIOT 

revient sur les poubelles, et indique que sur le chemin pédestre menant au bois 

des 5 Tailles, très fréquenté, il n’y en a pas. Monsieur CARLIER répond qu’une 

convention a été signée avec la CCPC, nous allons voir pour pouvoir en faire 

installer.  

 

 Les fuites dans la salle de tennis : des travaux seront-ils engagés ? 

 

Monsieur VERHELLEN répond qu’il est informé, mais qu’il ne peut pas envoyer 

des agents techniques avec une échelle pour monter sur le toit, comme le 

préconisait certains membres du tennis, pour des raisons évidentes de sécurité. 

Monsieur VERHELLEN répond que les chéneaux ont déjà été débouchés et nous 
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avons retrouvé des balles de tennis. Nous allons profiter du chantier de la salle 

de sports pour demander à l’entreprise d’aller voir. 

 

 L’équipe de l’opposition a reçu une invitation pour le spectacle de chant de 

l’école Paul Bert, la veille pour le lendemain ! Est-ce normal ? 

 

Madame BAYART indique qu’elle en avait parlé car elle avait eu l’information par 

ses enfants via l’école. Madame le Maire répond qu’effectivement, Madame 

MATON-ROUSSEL, s’en est d’ailleurs excusée dans son mail d’invitation, a 

convié les élus tardivement. Donc, ce sont tous les élus qui sont concernés et 

pas seulement ceux de l’opposition. Mais même quand vous recevez une 

invitation à l’avance, vous n’êtes pas présent pour autant. 

 

 Une étude approfondie de l’impact de la circulation, avec l’augmentation 

du nombre d’habitants sur la commune a-t-elle été faite ? 

 

Madame le Maire répond par la négative. Il n’y a pas eu d’étude réelle, juste des 

projections. Dans le PLU, il est précisé qu’il y aura obligatoirement une étude de 

la circulation pour toutes les voies débouchant sur les routes départementales. 

Ce sera donc le cas, pour la résidence de la rue Emile Zola. 

 

 Une Thumerisienne fait remarquer qu’il est difficile de connaître la date des 

conseils municipaux, après un passage en Mairie, on l’informe que la date 

est mise une semaine à l’avance sur le site et le panneau d’affichage de la 

place et dans le sas de la Mairie. Vendredi 10/03 pas d’affichage sur le site 

et le panneau !! Pourquoi ? 

 

Monsieur BIENKOWSKI propose de répondre avec les éléments transmis par 

Madame WOLOSZ, absente aujourd’hui. L’affichage par le personnel de la 

commune a été réalisé le 8 mars en mairie. Sur le panneau, le site web, et FB, 

cela a été fait le 11 mars. Madame le Maire répond qu’avant, ces réseaux 

n’existaient pas, et qu’en mairie les délais d’affichage légal sont respectés.  

 

 Mme Le Maire, le 19/01/2023, Patrice Lainé vous a proposé d’étudier l’accès 

aux cantines scolaires de nos écoles aux aînés de Thumeries afin de rompre 

leur solitude, nous avons pu voir que ça se fait dans d’autres communes. A 

ce jour, pas de réponse. 

 

Madame le Maire répond qu’effectivement, elle n’a pas répondu par écrit, car le 

sujet a été évoqué en commission jeunesse, seulement la personne 

représentant le groupe d’opposition n’était pas présente ; elle ne l’était pas et 

s’en est pas excusée. Elle précise en effet qu’elle aurait dû répondre par écrit et 

qu’il s’agit d’une erreur de sa part. Vous recevrez le compte-rendu et vous 
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pourrez constater que ce sujet a été évoqué. Madame le Maire indique que pour 

l’instant, les restaurants scolaires sont surbookés ; nous ne pouvons pas 

décemment accueillir les aînés. Il s’agit juste d’un manque de place tout 

simplement. Néanmoins Madame le Maire confirme qu’elle est néanmoins 

consciente de l’importance du lien intergénérationnel, d’ailleurs un article est 

paru dans la Voix du Nord. Monsieur LAINE conclut en stipulant qu’il ne 

s’agissait juste que d’une proposition 

 

 Nous comprenons mieux que certains thumerisiens se plaignent de ne pas 

avoir de réponse à leurs mails ! 

 

Madame le Maire répond que lorsqu’un administré envoie un mail à l’adresse 

contact@thumeries.fr, il y a un délai pour qu’il puisse être enregistré dans notre 

applicatif et dispatché aux services intéressés.  

 

o Questions posées par le groupe majoritaire 

 

 Madame CIESIELSKI : Est-ce que nous avons un retour sur une éventuelle 

recrudescence des vols ou autres actes de vandalismes depuis l’extinction 

des éclairages la nuit ? 

 

Madame le Maire répond que justement, après avoir eu un échange avec la 

gendarmerie, aucune recrudescence de ces actes n’a été relevée sur la 

commune. Monsieur LAINE indique que ce n’est pas forcément le cas dans les 

communes voisines. Madame le Maire répond par l’affirmative, mais à 

Thumeries, ce n’est pas le cas. 

 

Monsieur LAINE demande à Monsieur CARLIER l’incidence financière de cette 

extinction de l’éclairage public de nuit. Monsieur CARLIER indique une 

économie de 4850 € annuels, soit environ 10 % d’économie, ce qui n’est pas 

négligeable. Ces données restent à vérifier avec les outils dont nous disposons. 

 

Madame le Maire conclut en spécifiant que nous n’avons eu aucun retour de 

riverains sur cette décision. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h50. 
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